
4C. Consolidation des budgets principaux et annexes  

des collectivités locales  

1. Neutraliser certains doubles comptes 

La publication des comptes complets des collectivités locales implique de présenter les 

budgets annexes (BA), en plus de leurs budgets principaux (BP) (cf. parties A et B). 

Additionner simplement ces comptes négligerait cependant le fait que certaines dépenses 

et recettes correspondent en réalité à des flux entre le budget principal et ses budgets 

annexes. C’est par exemple le cas pour le remboursement des frais correspondant à une 

mise à disposition de personnel. Les subventions aux établissements chargés d’un service 

public à caractère industriel et commercial (SPIC) peuvent aussi, sous certaines 

conditions, être versées à des budgets annexes. En additionnant ces montants, on 

surestimerait les dépenses et les recettes globales des collectivités. 

Un groupe de travail a été constitué en 2018 par la DGCL et l’OFGL pour élaborer et 

documenter une méthode permettant d’estimer le montant des flux à neutraliser. Il a 

rassemblé des membres de la DGFiP, de la Cour des comptes, de la Caisse des dépôts, de 

La Banque postale, de l’AdCF ainsi que des représentants du monde universitaire, et des 

personnalités qualifiées (cf. l'édition 2018 du rapport de l'OFGL pour le détail des 
méthodes adoptées). On identifie les comptes à neutraliser et on soustrait, en dépenses et 

en recettes, le montant de ces flux entre le budget principal et ses budgets annexes. 

 

2. Intégrer les syndicats dans le champ global des comptes consolidés 

Présenter un compte consolidé des collectivités locales nécessite aussi de lui intégrer les 

syndicats. D'une part, ils représentent un volume de dépenses du même ordre de grandeur 

que les budgets annexes, et d'autre part, ils leur sont en quelque sorte complémentaires : 

tandis que les dépenses des budgets annexes augmentent beaucoup plus vite que celles 

des budgets principaux, les dépenses des syndicats ont baissé en 2016 et 2017. La 

complémentarité la plus évidente s'observe pour les activités de transports, de voirie et le 

traitement des déchets. Cumulées, les dépenses des budgets annexes et des syndicats 

évoluaient ainsi comme celles des seuls budgets principaux. Négliger les syndicats 

reviendrait alors à biaiser l'évolution des dépenses (et des recettes) des collectivités (cf. le 

bulletin d'information statistique de la DGCL BIS n°126, novembre 2018).  
 

3. Précautions d’utilisation et d’interprétation 

Ce travail doit être considéré comme une approche « statistique » de la consolidation des 

flux entre BP et BA et non comme une instruction comptable. Il arrive en effet que des 

collectivités affectent des montants dans des comptes non prévus à cet usage, ou dont le 

libellé reste ambigu. Par exemple, une somme déclarée une année en « Subvention de 

fonctionnement versée aux établissements à caractère administratif » (compte 657363) 

peut l’année suivante être affectée, après réflexion de la collectivité, au compte 6521 : 

« Prise en charge du déficit du BA ». Si dans le même temps le BA a correctement 

enregistré chaque année ce flux dans le compte 7552 : « Prise en charge du déficit par le 

BP », les règles de neutralisation préconisées ici peuvent générer des apparences 

d’irrégularités comptables. D’autres collectivités présentent des cas symétriques, et sur 

un nombre suffisamment grand de collectivités les aléas d'enregistrement comptable se 

compensent, comme dans toute approche statistique. Appliquées à une seule collectivité, 

ces règles perdraient en revanche leur robustesse. 

 

 

 

 
 



Consolidation entre budgets principaux et annexes : définitions 

 

Pour obtenir le compte consolidé, on soustrait à la somme des BP et des BA le montant 

correspondant aux opérations suivantes : 

 

Nature des flux Communes 

(BP+BA) 

GFP  

(BP+BA) 

Départements 

(BP+BA) 

Régions  

(BP+BA) 

CTU  

(BP+BA) 

Dépenses de fonctionnement       

Achats et charges externes      

Remboursements de frais  

des BP aux BA : 

Crédit net du 70871 

des BA 

Crédit net du 70871 

des BA 

Débit net du 62872 

des BP 

Crédit net du 70871 

des BA 

Crédit net du 70871 

des BA 

Remboursements de frais  

des BA aux BP : 

Débit net du 

62871(M14) et 

6287 (M14A et 

M4+) des BA 

Débit net du 62871 

(M14, M57) et 6287 

(M14A et M4+) des 

BA 

Crédit net du 70872 

des BP 

Débit net du 62871 

(M71, M57) et 6287 

(M14A et M4+) des 

BA 

Débit net du 62871 

(M71, M57) et 6287 

(M14A et M4+) des 

BA 

Frais de personnel      

Personnel facturé aux BA : Débit net du 6215 

des BA 

Débit net du 6215 des 

BA 

Crédit net du 70841 

des BP 

Débit net du 6215 des 

BA 

Débit net du 6215 des 

BA 

Charges financières      

Remboursements d’intérêts aux BP : Débit net du 661133 

des BA 

Débit net du 661133 

des BA 

   

Dépenses d’intervention      

Subventions de fonctionnement  

des BP aux BA : 

Débit net du 657363 

et 657364 des BP 

Débit net du 657363 

et 657364 (6573641 

en M57) des BP 

Débit net du 65733 et 

65736 des BP 

(6573641 en M57) 

Crédit net du 7472 

(M71, M43) et 747 

(M49) des BA 

Crédit net du 7472, 

7473 (M71, M43) et 

747 (M49) des BA 

Autres dépenses de fonctionnement      

Prise en charge par le BP du déficit des BA : Débit net du 6521 

des BP 

Débit net du 6521 

(65821 en M57) des 

BP 

Débit net du 65821 

des BP 

Crédit net du 75822 

des BA 

Crédit net du 75822 

des BA 

Reversement au BP de l’excédent des BA : Débit net du 6522 

(M14 et M14A) et 

672 (M4+) des BA 

Débit net du 6522 

(M14 et M14A), 

65822 (M57) et 672 

(M4+) des BA 

Crédit net du 75821 et 

75861 des BP 

Débit net du 65822 

(M71, M57) et 672 

(M4+) des BA 

Débit net du 65822 

(M71, M57) et 672 

(M4+) des BA 

Subventions exceptionnelles aux BA : Débit net du 67441 

des BP 

Débit net du 67441 

(67431 en M57 avant 

2018) des BP 

Débit net du 6743 des 

BP 

Crédit net du 7748 

(M71, M57) et 774 

(M4+) des BA 

Crédit net du 7748 

(M71, M57) et 774 

(M4+) des BA 

Recettes de fonctionnement      

Impôts et taxes      

Concours de l’État      

Subventions reçues et participations      

Subventions de fonctionnement  

des BP aux BA : 

Débit net du 657363 

et 657364 des BP 

Débit net du 657363 

et 657364 (6573641 

en M57) des BP 

Débit net du 65733 et 

65736 des BP 

(657363 et 6573641 

en M57) 

Crédit net du 7472 

(M71, M43) et 747 

(M49) des BA 

Crédit net du 7472, 

7473 (M71, M43) et 

747 (M49) des BA 

Ventes de biens et services      

Remboursements de frais  

des BP aux BA : 

Crédit net du 70871 

des BA 

Crédit net du 70871 

des BA 

Débit net du 62872 

des BP 

Crédit net du 70871 

des BA 

Crédit net du 70871 

des BA 

Remboursements de frais  

des BA aux BP : 

Débit net du 

62871(M14) et 

6287 (M14A et 

M4+) des BA 

Débit net du 62871 

(M14, M57) et 6287 

(M14A et M4+) des 

BA 

Crédit net du 70872 

des BP 

Débit net du 62871 

(M71, M57) et 6287 

(M14A et M4+) des 

BA 

Débit net du 62871 

(M71, M57) et 6287 

(M14A et M4+) des 

BA 

Personnel facturé aux BA : Débit net du 6215 

des BA 

Débit net du 6215 des 

BA 

Crédit net du 70841 

des BP 

Débit net du 6215 des 

BA 

Débit net du 6215 des 

BA 

Autres recettes de fonctionnement      

Remboursements d’intérêts aux BP : Débit net du 661133 

des BA 

Débit net du 661133 

des BA 

   



Nature des flux Communes 

(BP+BA) 

GFP  

(BP+BA) 

Départements 

(BP+BA) 

Régions  

(BP+BA) 

CTU  

(BP+BA) 

Prise en charge par le BP du déficit des BA : Débit net du 6521 

des BP 

Débit net du 6521 

(65821 en M57) des 

BP 

Débit net du 65821 

des BP 

Crédit net du 75822 

des BA 

Crédit net du 75822 

des BA 

Reversement au BP de l’excédent des BA : Débit net du 6522 

(M14 et M14A) et 

672 (M4+) des BA 

Débit net du 6522 

(M14 et M14A), 

65822 (M57) et 672 

(M4+) des BA 

Crédit net du 75821 et 

75861 des BP 

Débit net du 65822 

(M71, M57) et 672 

(M4+) des BA 

Débit net du 65822 

(M71, M57) et 672 

(M4+) des BA 

Subventions exceptionnelles aux BA : Débit net du 67441 

des BP 

Débit net du 67441 

(67431 en M57 avant 

2018) des BP 

Débit net du 6743 des 

BP 

Crédit net du 7748 

(M71, M57) et 774 

(M4+) des BA 

Crédit net du 7748 

(M71, M57) et 774 

(M4+) des BA 

Dépenses d’investissement  

hors remboursements 

     

Dépenses d’équipement      

Subventions d’équipement versées      

Subventions d’investissement  

des BP aux BA : 

Débit du 204163 et 

204164 des BP 

Débit du 204163 et 

204164 des BP 

Crédit du 1313, 1323 

et 1383 des BA 

Crédit du 1312, 1322 

et 1382 des BA 

Crédit du 1312, 1322, 

1382 et 1313, 1323 et 

1383 des BA 

Autres dépenses d’investissement      

Emprunts des BA aux BP : Crédit du 168741 et 

168748 des BA 

Crédit du 168751 et 

168758 des BA 

   

Recettes d’investissement  

hors emprunts 

     

FCTVA      

Autres dotations et subventions d’équipement      

Subventions d’investissement  

des BP aux BA : 

Débit du 204163 et 

204164 des BP 

Débit du 204163 et 

204164 des BP 

Crédit du 1313, 1323 

et 1383 des BA 

Crédit du 1312, 1322 

et 1382 des BA 

Crédit du 1312, 1322, 

1382 et 1313, 1323 et 

1383 des BA 

Autres recettes d’investissement      

Remboursements des emprunts  

par les BA : 

Débit du 168741 et 

168748 des BA 

Débit du 168751 et 

168758 des BA 

   

Remboursements de dette      

Remboursements des emprunts  

par les BA : 

Débit du 168741 et 

168748 des BA 

Débit du 168751 et 

168758 des BA 

   

Emprunts      

Emprunts des BA aux BP : Crédit du 168741 et 

168748 des BA 

Crédit du 168751 et 

168758 des BA 

   

Lecture : les achats et charges externes des communes sont égaux à la somme des achats et charges externes des BP et 

des BA, de laquelle on soustrait les remboursements de frais entre BP et BA. Les remboursements de frais des BP vers 

les BA sont estimés par le crédit net du compte 70871 des BA ; les remboursements de frais des BA vers les BP sont 

estimés par le débit net des comptes 62871 des BA en M14, 6287 des BA en M14A et M4, M41, M42, M43, M49, M22. 

Ces remboursements de frais versés respectivement par le BP et par le BA se retrouvent par symétrie en recette du BA 

et du BP, et ils sont donc soustraits aussi du montant des « ventes de biens et services » des communes.  

 

Les montants soustraits étant identiques en recettes et en dépenses, la 

consolidation est neutre sur l’épargne brute et sur la variation du fonds de 

roulement. Les flux croisés sont donc nuls sur ces lignes dans les tableaux des 

résultats. Les différences entre l’épargne brute avant et après consolidation, et 

entre variations du fonds de roulement avant et après consolidation, ne 

proviennent que de l’ajout des budgets annexes. 

 
 


